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 n° 119 157 du 20 février 2014 

dans l’affaire X 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 23 septembre 2013, par X, qui déclare être de nationalité espagnole, tendant 

à l’annulation de la décision mettant fin au droit de séjour avec ordre de quitter le territoire, prise le 

25 juillet 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 24 octobre 2013 convoquant les parties à l’audience du 29 novembre 2013. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. BOUMRAYA loco Me H. CHIBANE, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me A. HENKES loco Mes D. MATRAY et N. SCHYNTS, avocat, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 19 juillet 2011, M. [x], père du requérant a introduit une demande d’attestation d’enregistrement 

en sa qualité de travailleur indépendant, laquelle a été accordée en date du 27 octobre 2011. 

Le 15 novembre 2011, M. [x] a obtenu une carte E. 

 

1.2. Le 26 juillet 2012, les frère et sœur du requérant, ainsi que ce dernier, ont introduit une demande 

d’attestation d’enregistrement en qualité de membres de la famille de M. [x]. 

 

S’agissant du requérant, il a obtenu sur cette base l’attestation demandée le 25 septembre 2012 et la 

carte E le 5 octobre 2012. 
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1.3. Le 25 juillet 2013, la partie défenderesse a pris à l’égard du père, des frère et sœur du requérant, 

ainsi qu’à l’égard de ce dernier, des décisions mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois avec 

ordre de quitter le territoire. 

 

Le 23 septembre 2013, le père du requérant, ainsi que les frère et sœur de ce dernier ont introduit 

devant le Conseil un recours en annulation, enrôlé sous le n° 137 055 et qui a donné lieu, le 12 

décembre 2013, à un arrêt n° 115 524 rejetant ledit recours. 

 

Le 25 septembre 2013, le requérant a introduit à l’encontre de la décision prise à son égard un recours 

en annulation dont le Conseil est saisi en la présente cause. 

 

La décision attaquée est motivée comme suit : 

 

« L'intéressé a obtenu une attestation d'enregistrement en date du 25.09.2012 dans le cadre d'un 

regroupement familial en tant que descendant de [ x] né le [….1953] de nationalté (sic) espagnole. 

 

Or, en date du 25.07.2013, il a été décidé de mettre fin au séjour de Mr [x]. 

Lui-même n'a pas demandé ni obtenu un droit de séjour non dépendant et fait toujours partie du 

ménage de son père qui bénéficie du revenu d'intégration sociale. 

 

Par ailleurs, il ne peut pas prétendre au statut d'étudiant étant donné qu'il n'a pas apporté la preuve qu'il 

dispose de ressources suffisantes afin de ne pas devenir une charge pour le système d'aide sociale du 

Royaume pour la durée de ses études en Belgique. 

 

Sa situation individuelle ne fait apparaître aucun besoin spécifique de protection en raison de son âge 

ou de son état de santé. De plus, la durée limitée de son séjour ne permet pas de parler d'intégration. 

 

Dès lors, en vertu de l'article 42 ter, §1
er

 alinéa 1, 1° et alinéa 3 de la loi du 15/12/1980 relative à l'accès 

au territoire, Ie séjour, l'établissement des étrangers, il est mis fin au séjour de l'intéressé.» 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique : 

 

« -Du défaut de motivation adéquate, suffisante et raisonnable en violation des articles 2 et 3 de la loi du 

29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs et de l’article 62 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; 

-De la violation du principe d’égalité et de non-discrimination (article 10, 11 et 191 de la Constitution) ; 

-De la violation du principe de bonne administration, à savoir les devoirs de prudence et de précaution, 

de soin et de minutie ; 

-De la violation du principe de sécurité juridique ; 

-De l’erreur manifeste d’appréciation ; 

-De la violation des articles 40, 42 bis et 42 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ». 

 

2.2. Elle expose que la décision attaqué « est prise par référence à la décision du 15 juillet 2013 de 

mettre fin au droit de séjour de Monsieur [x] », qui est son père et renvoie en conséquence au moyen 

développé dans le recours dirigé contre cette dernière décision, mais également contre les décisions 

mettant fin au droit de séjour des frère et sœur du requérant et qui peut être résumé comme suit : 

 

Dans une première branche, ils font grief à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en considération 

l’ensemble des éléments du dossier administratif et soutiennent que la décision n’est par conséquent 

pas suffisamment et adéquatement motivée.  

 

Par ailleurs, ils estiment que la partie défenderesse a fait usage de son pouvoir d’appréciation de 

manière arbitraire, ce qui emporte une violation du principe d’égalité et non-discrimination garanti aux 

articles 10, 11 et 191 de la Constitution. 

 

Ils font également valoir que M. [x] a entrepris des démarches afin de réintégrer le marché de l’emploi, 

s’est inscrit auprès d’Actiris et a contacté différents employeurs potentiels dans divers domaines, ce qui 

montre sa volonté de trouver un emploi.  
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Dès lors, ils considèrent qu’en soutenant qu’il n’a aucune chance réelle d’être engagé, la partie 

défenderesse a commis une erreur manifeste d’appréciation dans la mesure où il n’existe aucun 

élément objectif venant corroborer ce raisonnement. 

 

En conclusion, ils affirment que la partie défenderesse n’a nullement évalué la situation in concreto et a 

commis une interprétation déraisonnable des faits du dossier. En effet, il n’y a aucune définition légale 

de la notion de « chance réelle d’être engagé » et, par conséquent, ils soutiennent que se baser sur une 

notion vague et imprécise pour fonder un droit au séjour est contraire au principe de bonne 

administration et au principe de sécurité juridique. 

 

Dans une deuxième branche, ils font valoir que la décision attaquée, prise en exécution des articles 

« 42bis et 42ter de la  loi du 15 décembre 1980 », n’a pas pris en compte, tous les éléments du dossier, 

dont notamment la durée du séjour. Ils citent différents arrêts du Conseil d’Etat et du Conseil. 

 

Ils mentionnent que le législateur a prévu un « tempérament au retrait automatique du titre de séjour en 

cas de défaut d’occupation professionnelle et laisse à la partie adverse un large pouvoir d’appréciation 

qu’elle se doit d’exercer ».  

 

Par ailleurs, ils relèvent que les enfants sont scolarisés en Belgique depuis leur arrivée en Belgique et 

que l’article 42ter précité « met l’accent sur le droit fondamental à l’enseignement des membres de la 

famille du citoyen regroupé ». Dès lors, ils considèrent qu’en adoptant la décision sans investiguer 

davantage, la partie défenderesse a porté atteinte aux dispositions invoquées au moyen. 

 

Dans une troisième branche, ils allèguent qu’un retour au pays d’origine mettra un terme prématuré à la 

scolarité entamée, ce qui aboutira à un préjudice grave, à savoir la perte d’une année scolaire et, par 

conséquent, une année de retard dans la future vie professionnelle. A cet égard, ils citent l’arrêt du 

Conseil d’Etat n° 93.760 du 6 mars 2001 et l’article 3 de la Convention de New-York du 20 novembre 

1989. 

 

En conclusion, ils affirment que l’intérêt supérieur des enfants est de terminer l’année scolaire dans 

l’école où ils sont bien intégrés et que, dès lors, rentrer au pays d’origine provoquerait un profond 

traumatisme dans la mesure où ils seraient contraints de quitter leurs camarades et professeurs. 

 

3. Discussion. 

 

Le Conseil constate qu’hormis l’aspect de la motivation de la décision tenant à la durée du séjour, la 

partie requérante ne fait valoir aucun argument spécifique à l’encontre de la décision prise à son égard, 

qu’elle remet toutefois en cause par le biais de la contestation menée par le recours introduit contre la 

décision prise à l’égard de son père, dès lors que c’est en raison de la décision de mettre fin au séjour 

de ce dernier que la partie défenderesse justifie principalement, en l’espèce la prise de la décision 

attaquée, le séjour ayant été obtenu par le requérant en tant que membre de la famille de M. [x].  

 

S’agissant de la prise en compte de la durée du séjour,  le Conseil observe que le dossier administratif 

ne comporte pas de données indiquant une présence du requérant sur le territoire, avant le 26 juillet 

2012, soit environ un an seulement avant la prise de décision. 

 

Dans ces circonstances, la motivation de la décision au regard de l’article 42ter, §1
er

, alinéa 3, de la loi 

du 15 décembre 1980, bien que succincte, est suffisante et adéquate. 

 

Pour le reste, le Conseil doit constater que la légalité de la décision prise à l’égard de M. [x], père du 

requérant, n’a pas été utilement remise en cause par le recours susmentionné, dès lors qu’il a été rejeté 

par le Conseil par un arrêt n° 115 524 du 12 décembre 2013. 

 

Le moyen unique ne peut en conséquence être accueilli et il y a lieu de rejeter le recours. 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt février deux mille quatorze par : 

 

 

Mme M. GERGEAY, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme S. DANDOY, Greffier assumé.  

 

   

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. DANDOY M. GERGEAY 

 


